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TUTORIEL SMAG FARMER 

COMMENT PREPARER LA PROCHAINE CAMPAGNE 2023 ? 
 

Voici comment passer de la campagne 2022 à la 

campagne 2023 en quelques clics ! 
 

La création d’un assolement se déroule en 3 étapes : 

 J’initialise mon assolement à partir de mes îlots ou de mes parcelles d’une récolte 

précédente, 

  Je renseigne mon assolement et je gère les découpages  

 Je gère les fusions éventuelles.  

 

 

 

 COMMENT INITIALISER L’ASSOLEMENT 

 

 Sélectionnez l’année de récolte à créer : 

 

 

 Deux cas de figure se présentent : 

 Si vous n’avez pas encore initialisé l’assolement pour l’année choisie, vous arriverez sur l’écran ci-

dessous. 
 

 
 

 Si vous avez déjà initialisé votre assolement sur l’année choisie et souhaitez le refaire, cliquez sur 

Carnet de cultures puis sur Initialisation de l’assolement dans le bandeau à gauche de votre 

écran. 

 Attention : cette opération supprime l’assolement existant. Soyez prudent ! 
 

Remarque : la réinitialisation de votre assolement est bloquée s’il existe des interventions ou des 

conseils sur les parcelles de la campagne sélectionnée. Pour lever ce blocage, il est nécessaire de les 

supprimer.  
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 Choisissez, dans la liste, le mode d’initialisation de votre assolement :  

 

 A partir de la liste des parcelles de l’année 2022 : permet d’initialiser votre assolement à partir du 

parcellaire de la campagne précédente. L’objectif est de gagner du temps dans la création de 

votre assolement en conservant les découpes, le lien avec les cultures précédentes, les cultures 

pérennes et l’affectation des analyses de sol. Pour utiliser ce mode, vous devez cocher 

« Conserver les cultures pérennes ». Les analyses de sol N-1 sont cochées par défaut. 

 

 A partir de la liste des îlots : à utiliser uniquement  si vous avez de nombreux découpages 

différents. 

 

 N’oubliez pas de cliquer sur   

 

A ce moment, votre parcellaire s’affiche. Vous pouvez désormais passer aux étapes suivantes. 

 

 

RENSEIGNER VOTRE ASSOLEMENT ET DECOUPER VOS PARCELLES 

 

 Pour renseigner votre assolement : 

 

Afin de compléter rapidement l’assolement sur l’ensemble de vos parcelles, cliquez sur Saisie rapide 

de l’assolement dans l’onglet Carnet de Culture. 

Une nouvelle page s’affiche avec l’intégralité de vos parcelles. Cliquez sur le crayon en haut à droite            

afin de pouvoir compléter les cultures sur chacune de vos parcelles.  

Pour consulter les cultures précédentes sur chacune des parcelles, cliquez sur l’icône      en haut à 

gauche de l’écran 

N’oubliez pas de terminer votre saisie en cliquant sur 

 

 Pour découper : 
 

Toujours dans la saisie rapide de l’assolement, cliquez sur l’icône          au bout de la ligne de la 

parcelle que vous souhaitez découper.  

Il vous suffit alors de noter le nombre de parcelles que vous souhaitez créer lors de la découpe puis 

d’aller modifier les surfaces pour les ajuster en fonction de votre assolement réel. 

 
 

Attention, si vous souhaitez conserver vos contours parcellaires sur la cartographie, la découpe de 

parcelle doit impérativement se faire à partir de l’onglet Cartographie 

 

 



  

3 
 

 

  

 

 

 FUSIONNER LES PARCELLES 

 

Pour fusionner deux parcelles d’un même îlot, retournez dans Carnet de Culture puis Parcelles et 

Interventions ; vous arrivez alors sur la liste de toutes vos parcelles. Sélectionnez les parcelles que 

vous souhaitez fusionner (ces parcelles doivent obligatoirement appartenir au même ilot et avoir, de 

préférence, des précédents identiques afin de répondre aux exigences réglementaires pour le calcul 

des doses du bilan azoté). 

 

Puis allez en bas à droite dans Outils. Cliquez alors sur Fusion :  

 

 

 

 

 

Une fois ces étapes réalisées, vous pouvez enregistrer la récolte 2023 en récolte par défaut 

afin d’arriver sur cet écran à chaque nouvelle connexion. 

Pour ce faire, cliquez sur l’étoile noire en haut à droite           puis Mes Préférences dans le 

bandeau à gauche de votre écran. Sélectionnez la récolte 2023 en récolte par défaut et 

pensez à enregistrer. 

 

 

 

Bonne saisie à tous ! 

 


